
SEANCE DU JEUDI 18 JANVIER 1996 

Monsieur le Président ouvre la séance à 1 5 heures, tous les 
membres étant présents. Il donne la parole à Monsieur ABADIE. 

Monsieur ABADIE: Deux dossiers d'incompatibilités relatives aux 
parlementaires nous sont soumis. Nous avions eu à connaître de 
ce type d' incompatibilités en septembre, lors des affaires 
Trémège et Marini. Auparavant, il y a eu peu de cas (5 sur le 
fond entre 1966 et 1995) et peu de jurisprudence correspondante 
du Conseil constitutionnel : Dassault (problème de savoir qui est 
un dirigeant d'entreprise) ; Gatel-Garrec (1988-1989) (Société 
agissant sous le contrôle de l'Etat) ; Benoist (1966-1976) 
(Etablissement public local); Société de promotion immobilière. 

La situation va changer. Déjà 4 cas en quatre mois contre 5 en 
trente ans. Pourquoi? Parce qu'est intervenue la loi organique 
du 19 janvier 1995 complétant l'article L.O. 151 du code 
électoral et gui "impose désormais aux parlementaires de déclarer 
la liste des activités professionnelles ou d'intérêt général 
qu'ils envisagent de conserver, et de déclarer toute modification 
à cette situation". 

Auparavant, les incompatibilités étaient peu déclarées ou réglées 
directement entre les bureaux des assemblées et le 
parlementaire; désormais, la déclaration étant obligatoire, et 
son défaut sanctionné par une démission d'office, les bureaux des 
assemblées sont appelés à délibérer et donc à saisir le Conseil 
constitutionnel beaucoup plus souvent. 

Nous allons donc nous trouver à devoir affirmer ou compléter une 
jurisprudence gui va avoir à s ' appliquer dans de nombreuses 
occasions futures ; donc notre souci de l'asseoir progressivement 
sur des raisonnements mûris et assurés. 

C'est ce gui explique que je serai, pour le premier dossier au 
moins, un peu long dans mon exploration juridique. 

I. AFFAIRE BEAUMONT (n° 95-15 I) 

Le Bureau de l'Assemblée nationale a saisi, le 
1er décembre 1995, le Conseil constitutionnel, sur le fondement 
de l'article L.O. 151 du code électoral, après avoir estimé dans 
sa réunion du 15 novembre 1995 qu'il y avait un doute sur la 
compatibilité du mandat de député de Monsieur René BEAUMONT avec 
les fonctions de membre du conseil d'administration et de 
président de la société "SORELIF Saône-Rhin" que celui-ci 
envisage d'exercer. 

Monsieur René BEAUMONT est député de Saône-et-Loire, président 
du conseil général et maire. La "SORELIF Saône-Rhin" est la 
"Société pour la réalisation de la liaison fluviale Saône-Rhin" . 
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Cette société ne nous est pas inconnue puisque le Conseil s'est 
récemment prononcé sur la conformité à la Constitution de 
l'article 36 de la loi du 4 février 1995 -loi d'orientation pour 
l'aménagement et le développement du territoire- qui l'a créée. 

Cet article 36 ne figurait pas dans le projet de loi initial mais 
a été introduit devant le Sénat par un amendement du 
Gouvernement. En effet, une vive discussion s'était engagée en 
première lecture devant l'Assemblée nationale sur les modalités 
de financement de la mise à grand gabarit de la liaison 
Rhin-Rhône et, notamment, sur la contribution d'Electricité de 
France aux travaux de construction. Ces travaux avaient été 
initialement confiés à la Compagnie nationale du Rhône par une 
loi du 4 janvier 1980. L'article 36 de la loi du 4 février 1995 
modifie cette loi de 1980, créant cette société nouvelle, la 
SORELIF. 

Quelles sont les caractéristiques de cette société, au regard de 
ses statuts gui ont été approuvés par décret paru au Journal 
officiel d'hier, 17 janvier 1996? 

C'est une société par actions simplifiée constituée à 
parité entre Electricité de France, établissement public 
national, et la Compagnie nationale du Rhône, société anonyme, 
dont le siège est à Lyon et qui a été instituée en application 
de la loi du 4 janvier 1980 modifiée par la loi du 4 février 1995 
dite d'orientation pour l'aménagement du territoire. 

Son objet, au nom et pour le compte de la Compagnie nationale du 
Rhône qui est concessionnaire de cet ouvrage de liaison fluviale, 
est de recevoir les sommes nécessaires à la réalisation des 
travaux en cause, c'est-à-dire le canal à grand gabarit qui va 
de la Saône au grand canal d'Alsace et d'exercer la maîtrise 
d'ouvrage déléguée de ces travaux. 

Les charges de fonctionnement courant de la société sont 
financées par Electricité de France qui finance aussi les études 
et travaux de construction du canal, qui peuvent bénéficier aussi 
des concours des collectivités locales et établissements publics 
locaux ainsi que des fonds nationaux ou européens. 

Le Conseil d'administration est composé de 20 membres : 6 
représentent l'Etat, 6 Electricité de France, 2 les Voies 
navigables françaises (E.P.E.) et 6 la Compagnie nationale du 
Rhône dont 4 représentent les collectivités locales actionnaires 
de la C.N.R. 

La société est soumise au contrôle de l'Etat sur les entreprises 
publiques nationales. 

L'Etat dispose d'un droit de veto sur les délibérations du 
conseil d'administration. 
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Un décret, après avis du F.D.E.S., autorise chaque tranche de 
travaux. 

Au regard du problème qui va nous occuper, il n'est pas inutile 
de préciser ce qu'est la Compagnie nationale du Rhône -qui est 
à 50 % dans la SORELIF-. 

C'est une société anonyme dont le capital est ainsi réparti: 

- 1/6 E.D.F. - 1/6 S.N.C.F. - 1/6 Paris et départements 
de la petite couronne; 

- 1 / 6 aux 6 régions concernées par la liaison Rhin-
Rhône; 

- 1 /6 aux départements et communes 
liaison Rhin-Rhône; 

- 1/6 aux chambres de commerce. 

.,. 
concernes par la 

Le conseil d'administration se compose de 30 membres. L'Etat, qui 
n'est pas actionnaire, a 7 représentants, la région a 6 
représentants, les autres collectivités locales et la chambre de 
commerce - S.N.C.F., E.D.F. : 7 et 5. 

Aucun texte, aucune jurisprudence n'a précisé si la Compagnie 
nationale du Rhône était ou non une entreprise nationale, au sens 
de 1' article L. 0. 1 45 du code électoral sur les incompatibilités. 

Quelles sont les 
incompatibilités? 

thèses en 
.,. 

presence au regard des 

/ Le Bureau de 1 'Assemblée nous a saisi de 1' incompatibilité à 
1' égard des articles L. O. 1 46 et L. 0. 147 du code électoral, 
c'est-à-dire à l'égard du Président ou d'un membre du conseil 
d'administration de sociétés ou entreprises jouissant d'avantages 
assurés par l'Etat ou une collectivité locale ou dont l'activité 
consiste dans l'exécution de travaux pour le compte ou sous le 
contrôle de l'Etat, une collectivité, un établissement public ou 
une entreprise nationale. 

Monsieur René BEAUMONT estime, quant à lui, dans une étude du 
Professeur Pierre DELVOLVE, que c'est au regard de 1' article 
L.O. 145 que doit s'analyser son incompatibilité. 

Il s'agit notamment des fonctions de président et de membre du 
conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales 
et les établissements publics nationaux. 

L'argumentation du conseil de Monsieur BEAUMONT est une 
argumentation en trois temps 

1° la SORELIF serait une entreprise nationale au sens 
de l'article L.O. 145, premier alinéa, du code électoral; 
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2° toutefois, Monsieur BEAUMONT, Président du conseil 
général de Saône-et-Loire, devrait être regardé comme ayant été 
désigné comme président du conseil d'administration "du fait de 
son mandat électoral" ; il bénéficierait donc de l'exception 
prévue par le deuxième alinéa du même article; 

3° enfin, dès lors que l'article L.O. 145 s'applique à 
la fois dans la règle d' incompatibilité qu' il pose et dans 
l'exception à cette règle qu'il prévoit, il n'y aurait pas lieu 
d'examiner la situation de l'intéressé au regard des dispositions 
des articles L.O. 146 et L.O. 147. 

Pour ces motifs, les fonctions de membre et de président du 
conseil d'administration que Monsieur BEAUMONT envisage d'exercer 
seraient donc compatibles avec son mandat de député. 

Le service juridique du ministère de l'équipement est hésitant 
et dit que toutes les thèses sont soutenables. 

Ainsi, on peut lire en page 8 de sa note: "Il est raisonnable 
de penser que tout ce qui échappe au champ d'application de 
l'article L.O. 145 peut être examiné au regard de l'article L.O. 
146. Et au regard de cet article L.O. 146, l'incompatibilité ne 
fait aucun doute soit au regard du 1° ou du 3°. 

"Tout semble dépendre de la lecture que 1 'on peut faire de 
l'article L.O. 145 et l'on ne peut pas se dissimuler que les 
choses ne sont pas totalement évidentes; une lecture réaliste 
pourrait permettre d'admettre la compatibilité, mais compte tenu 
notamment de l'ignorance totale où se trouve la pratique des 
bureaux des assemblées et du caractère très fragmentaire de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel, il est difficile de se 
prononcer". 

Quant au ministère des finances, il expose les textes et ne 
conclut pas. 

Bien que le Bureau de l'Assemblée nationale nous ait saisis sur 
les articles L.O. 146 et L.O. 147 du code électoral, nous ne 
pouvons pas ne pas reprendre l'application éventuelle de 
l'article L.O. 145. 

I. L'article L.O. 145 : 

"Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de 
président et de membre de conseil d'administration ainsi que 
celles de directeur général et de directeur général adjoint 
exercées dans les entreprises nationales et établissements 
publics nationaux; il en est de même de toute fonction exercée 
de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces 
entreprises ou établissements. 

. .. / ... 



5 

L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas 
aux députés désignés soit en cette qualité soit du fait d'un 
mandat électoral local comme présidents ou membres de conseils 
d'administration d'entreprises nationales ou d'établissements 
publics nationaux en application des textes organisant ces 
entreprises ou établissements". 

A. 1er ALINEA: 

La SORELIF est-elle une entreprise nationale? 
Deux significations : entreprise publique et entreprise de ni veau 
national. 

1° Entreprise publique? 

Jurisprudence 

. Conseil constitutionnel ( Ga tel, 7 novembre 1989) : "L 'Assossic
Services" est une filiale à presque 100 % du groupe C.I.C., 
nationalisé par la loi du 11 février 1982 et que le Conseil 
constitutionnel déclare être une entreprise nationale. Le Conseil 
constitutionnel n'a pas retenu 1 'Associe-Services comme une 
entreprise publique nationale au sens de 1 'article L. O. 1 45 
puisqu'il lui a appliqué l'incompatibilité de l'article 
L.O. 146-3° qui couvre d'autres cas que ceux de l'article 
L.O. 145 - Une filiale d'une entreprise nationale peut ne pas 
être nationale, même si son champ d'action est national . 

• Conseil d'Etat (Filiale du C.E.A. 16 Novembre 1978 et Société 
d'Equipement de la Navigation aérienne, 22 décembre 1982) : le 
Conseil d'Etat, quant à lui, n'a bien sûr pas eu l'occasion de 
définir la notion d'"entreprise nationale" au sens de l'article 
L.O. 145 puisque celui-ci ne s'applique qu'aux incompatibilités 
parlementaires. Nous pouvons nous appuyer, tout au plus, sur sa 
définition de !'"entreprise publique". 

On sait que pour caractériser une entreprise publique le Conseil 
d'Etat ne retient pas la technique dite "du faisceau d'indices" 
mais s'attache exclusivement à la propriété publique ou privée
du capital social. Est publique l'entreprise dont plus de la 
moitié du capital appartient à une personne publique (Etat, 
collectivité locale, établissement public) soit directement, soit 
indirectement (2ème ou nième rang). 

Au sens de ce critère du Conseil d'Etat, la SORELIF est une 
entreprise publique puisque 50 % de son capital est détenu par 
Electricité de France et 50 % par la Compagnie nationale du Rhône 
dont le capital est lui-même presque exclusivement détenu par des 
collectivités locales, des organismes consulaires -qui sont des 
établissements publics- la S.N.C.F. et E.D.F. 

Mais un doute peut subsister si on considère que la notion 
d'entreprise nationale au regard de l'article L.O. 145 intègre 
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1' idée d'entreprise publique mais aussi 1 ' idée d'un ni veau public 
national, c'est-à-dire 1 'Etat et ses établissements publics 
nationaux, ses entreprises nationales. Or E.D.F., établissement 
public national, n'a que 50 %, pas la majorité, alors que la 
C.N.R. qui a les 50 autres% n'est détenue majoritairement ni par 
l'Etat, ni par un établissement public national, puisque son 
capital est détenu majoritairement par des collectivités locales 
et des organismes consulaires locaux. Nul n'a jamais dit si la 
C.N.R. est ou n'est pas une entreprise nationale. 

Voilà pour la notion d'entreprise publique au sens national du 
mot "publique". 

2° Entreprise de niveau national? 

Jurisprudence: 

Le Conseil constitutionnel: 

. Dans sa décision Benoist du 8 juillet 1966, le Conseil a estimé 
que l'hospice d'Autun, qui est un établissement public communal, 
était dépourvu de caractère national. Il eut été difficile 
d'affirmer le contraire ... 

• Dans notre décision récente Trémège, du 1er septembre 1995, 
nous avons décidé que 1' assemblée des chambres françaises de 
commerce et d'industrie, dont le siège se trouve à Paris et qui 
regroupe les chambres de commerce et d'industrie de métropole et 
d'outre-mer, constituait un "établissement public national" car 
son champ d'activité était national et ses interventions étaient 
de niveau national . 

• Explicitons le qualifi catif de national 

Deux éléments d'appréciation peuvent à mon sens intervenir ici : 

- tout d'abord le champ d'activité géographique de l'entreprise. 
Une entreprise du secteur public dont l'activité couvre tout 
l'hexagone est indiscutablement une entreprise nationale. C'est 
ce que nous avons décidé dans l'affaire Trémège. 

Mais ce critère géographique, s'il est suffisant, n'est pas, me 
semble-t-il, toujours nécessaire. Il est des entreprises comme 
des établissements publics -peu nombreux il est vrai- dont le 
champ d'activité ne couvre pas tout le territoire national mais 
qui, par leur dimension, leur importance pour les intérêts vitaux 
du pays, peuvent revêtir un caractère national (R.A.T.P.). 

Je pense, par exemple, s ' agissant d ' une entreprise, à la S.N.E.A. 
( Société nationale Elf agui taine) , ou encore, s'agissant 
d'établissements publics, aux parcs nationaux. 
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On pourrait donc se risquer à affirmer qu'une "Entreprise 
nationale" au sens de l'article L.O. 145 du code électoral est 
nécessairement une entreprise publique avec des participants 
publics de niveau national et qu'elle doit par ailleurs, soit 
avoir un champ d' activité géographique qui recouvre le terri taire 
national, soit une activité qui, par sa nature est, sans 
conteste, d'ampleur ou d'intérêt national. 

Comment situer la SORELIF à l'égard de ces critères? Son champ 
d' activité géographique demeure très circonscrit puisqu' il s'agit 
de construire un canal à grand gabarit allant de Lafferrière sur 
la Saône à Niffer sur le grand canal d'Alsace. Il peut tout au 
plus être qualifié de "pluri-régional" dans la mesure où 
l'objectif est d'assurer la liaison fluviale Rhin-Saône sur le 
territoire de 3 régions et de 4 départements. mais nous n'en 
restons pas moins à un niveau "infra-national". D'autres liaisons 
fluviales ont été évoquées lors du débat sur l'aménagement du 
territoire par les parlementaires concernés, telles les liaisons 
Seine-Nord et Seine-Est. Seul, me semble-t-il, le maillage 
complet de fleuves et de canaux à grand gabarit irriguant 
l'ensemble du terri taire national pourrait être regardé, en 
termes d'aménagement du territoire, comme revêtant un "intérêt 
national". 

J'ajoute que la société a son siège à Lyon et que son président, 
je le rappelle, est désigné parmi les administrateurs qui 
représentent les collectivités territoriales actionnaires de la 
Compagnie nationale du Rhône. 

Enfin, la majorité du capital n'est entre les mains ni de l'Etat 
ni d'un établissement public national -la Compagnie nationale du 
Rhône pouvant ne pas être une entreprise nationale au sens de 
l'article L.O. 145- (E.D.F. a 50 %) ni d'un organisme 
(établissement public ou entreprise nationale) ayant la majorité 
de ses actions entre les mains d'une collectivité de ni veau 
national. 

Tout ceci milite pour penser que la SORELIF n'est pas une 
entreprise nationale; mais le démontrer par un raisonnement à 
rédiger dans une décision du Conseil nécessiterait des 
appréciations dont il résulterait, dans ce cas d'espèce, que la 
différence entre être une entreprise nationale et être une 
entreprise non nationale est assez mince puisqu'on ne peut se 
fonder sur des critères clairs que n'ont définis ni le 
législateur dans les textes ni les travaux législatifs 
préparatoires inexistants. 

A propos de l'article L. O. 145, lors des travaux parlementaires, 
Monsieur FANTON disait: "Ni la Constitution, ni la loi n'a fixé 
de critère de création des établissements publics (la loi n'a 
défini que les catégories d'établissements publics) ni des 
entreprises nationales. 
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C'est au Conseil constitutionnel ou au Conseil d'Etat qu'il 
revient de décider, cas par cas, en cas de recours, ce qu'est un 
établissement public national ou une entreprise nationale". 

Vous avez aussi constaté l'hésitation dans le mémoire du service 
juridique du Ministère de l'Equipement qui donne autant 
d'arguments d'un côté que de l'autre, en concluant : "En 
définitive, tout semble donc dépendre de la lecture qui peut être 
faite de l'article L.O. 145 et l'on ne peut se dissimuler que les 
choses ne sont pas évidentes. J'ai exposé les raisons qui 
militent en faveur d'une lecture réaliste permettant d'admettre 
la compatibilité, mais il est difficile, en l'absence de 
jurisprudence afférente, de se prononcer sur ses chances de 
succès". 

Je vous proposerai donc sur ce 1er alinéa de l'article L.O. 145 
de ne pas nous prononcer explicitement sur le caractère ou non 
d'entreprise nationale de la SORELIF et de faire comme dans notre 
jurisprudence Gatel, semblable d'ailleurs à notre jurisprudence 
Garrec: aller directement à l'incompatibilité de l'article L.O. 
146 qui n'offre pas les mêmes difficultés et sur lequel on peut 
asseoir une décision plus facile à expliciter. 

Mais auparavant, j'avais indiqué que pouvait être en cause le 
2ème alinéa de l'article L.O. 145 du code électoral. Il faut 
l'examiner car, dans sa défense, Monsieur BEAUMONT fonde sur lui 
son raisonnement de compatibilité. 

Je rappelle son raisonnement : 

- SOREL IF est une entreprise nationale, donc. . . incompatibilité ; 

- mais je bénéficie de l'exception de l'alinéa 2. 

En admettant que la SORELIF puisse être qualifiée d'entreprise 
nationale au sens du premier alinéa de l'article L.O. 145, la 
situation de Monsieur BEAUMONT entre-t-elle dans le champ 
d ' application de l'exception prévue au deuxième alinéa de cet 
article? 

Je lis la partie utile de cet alinéa 

"L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas 
aux députés désignés du fait d'un mandat électoral local comme 
présidents ou membres de conseils d'administration d'entreprises 
nationales. . . en application des textes organisant ces 
entreprises". 

Cette disposition "désignés du fait d'un mandat électoral local" 
a été ajoutée au texte précédent de l'article L.O. 145 par la loi 
organique du 13 janvier 1988. 
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Mais peut-on dire que Monsieur BEAUMONT a été désigné "du fait 
de son mandat électoral local" dans les fonctions de membre et 
président du conseil d ' administration de la société SORELIF? 

Comment est-il désigné, aux termes des statuts de la SORELIF? 

Le conseil d'administration de la SORELIF comprend 6 
administrateurs désignés par l'Assemblée générale de la Compagnie 
nationale du Rhône et la représentant, dont 4 représentants au 
sein de la C.N.R. des collectivités locales actionnaires de la 
C.N.R. 

Cette "nomination par la C.N.R. des 4 se fait sur proposition des 
collectivités choisies par une assemblée spéciale de l'ensemble 
desdites collectivités convoquée par le conseil d'administration 
de la C.N.R". 

Ainsi peut-on dire que Monsieur BEAUMONT a été désigné du fait 
de son mandat électoral local? directement non, indirectement 
oui mais très indirectement. Comment se fait cette désignation? 

Les 5 000 environ collectivités locales actionnaires de la 
Compagnie nationale du Rhône se réunissent par zones 
géographiques et, par choix successifs, vont aboutir à la 
désignation de 7 administrateurs de la C.N.R., gui peuvent ne pas 
avoir de mandat électoral local ; puis elles se concertent à 
nouveau pour proposer parmi ces 7 ou 6 administrateurs, 4 gui 
représentent la C.N.R. au sein du Conseil. Ces quatre 
administrateurs sont donc désignés pour représenter la C.N.R. au 
conseil d'administration de la SORELIF tout en devant être 
choisis parmi les administrateurs de la C.N.R. représentant 
l'ensemble des collectivités locales, sans qu'ils soient 
obligatoirement des élus locaux. Mais, au cas présent, Monsieur 
BEAUMONT, l'étant néanmoins, a-t-il été désigné du fait de son 
mandat électoral local? 

Ce deuxième alinéa s'appligue-t-il ou pas à ce cas particulier? 
Même les travaux parlementaires gui ont conduit à ce deuxième 
alinéa ne permettent pas de répondre assurément à cette question. 
Si le rapport de Monsieur DAILLY tend à conférer une certaine 
souplesse interprétative au lien gui doit exister entre la 
désignation et le mandat électoral local, la présentation de ce 
texte à l'Assemblée nationale a été faite par Monsieur FANTON 
avec la précision solennelle "gu' il convient d'adopter cette 
proposition de loi en lui donnant le caractère restrictif que je 
viens d'exposer" ; c'est-à-dire lien direct, relation de cause 
à effet -pas d'ambiguïté entre la fonction de parlementaire et 
celle d'élu local- le contrôleur ne doit pas être aussi le 
contrôlé". On ne peut que rester dubitatif mais, au demeurant, 
s'il ne s'agit pas d'une entreprise nationale, il n'y a pas lieu 
de s'interroger sur le 2ème alinéa et l'on peut sauter de toute 
manière au L.O. 146. 
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II. SUR LES ARTICLES L.O. 146, L.O. 147 et L.O. 148 : 

L'article L.O. 147 n'offre pas de difficulté. Il renvoie à 
l'article L.O. 146. 

L'article L. O. 148 édicte deux exceptions à l'application de 
l'article L.O. 146 -je les verrai après-. C'est donc l'article 
L.O. 146 qui est au coeur de notre examen. 

Je rappelle que le Bureau de l'Assemblée nationale nous a saisis 
sur le fondement des articles L.O. 146 et L.O. 147 et que nous 
n'avons examiné l'article L. O. 1 45 que parce que Monsieur 
BEAUMONT a centré sur lui son raisonnement en disant que seul 
l'article L.O. 145 s'appliquait et que nous devions bien, avant 
de nous placer au regard de l'article L.O. 146, voir si l'article 
L. O. 145 ne s'appliquait impérativement pas au préalable. Le 
Bureau de l'Assemblée nationale, lui, avait fait implicitement 
le choix que seule pouvait être en cause l'incompatibilité de 
l'article L.O. 146. 

Deux dispositions apparaissent applicables au cas de Monsieur 
BEAUMONT: celles du 1° et du 3° de cet article. 

Je vous propose de retenir l'incompatibilité édictée par le 1° 
qui est la première de l'énumération et gui est aussi plus 
manifeste que le 3°. 

L'article L. O. 146-1 ° interdit le cumul d'un mandat parlementaire 
avec, notamment, les fonctions de président du conseil 
d'administration d' "une société... jouissant, sous forme de 
garantie d'intérêts, de subventions, ou sous forme équivalente, 
d'avantages assurés par l'Etat ou par une collectivité publique, 
sauf dans le cas où les avantages découlent de l'application 
automatique d'une législation générale ou d'une réglementation 
générale". 

Or, aux termes mêmes de la loi de 1995 qui l'a créée, la SORELIF 
recevra pour ses travaux un financement d'Electricité de France, 
et est également habilitée à recevoir "les concours des 
collectivités territoriales et établissements locaux intéressés, 
ainsi que les fonds nationaux et européens pouvant contribuer à 
la réalisation de l'ouvrage". 

Les concours des collectivités locales intéressées et les fonds 
qualifiés par le texte de "nationaux" qui s'avèrent être des 
prêts du F. D. E. S. , c'est-à-dire des prêts bonifiés du Trésor 
public, sont bien des avantages assurés par l'Etat ou une 
collectivité publique sous forme de subventions (collectivités 
locales) , garanties d'intérêts ( prêts du F. D. E. s. ) ou formes 
équivalentes, c'est-à-dire des financements privilégiés. 

Quant au financement par Electricité de France, il ne s'agit pas 
à proprement parler d'un financement par l'Etat, mais par un 

... / ... 
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établissement public de l'Etat qui en constitue néanmoins une 
émanation. 

Dès lors que ces "avantages" ne résultent pas d'un texte à 
caractère général mais de la loi qui a institué la société 
SORELIF, nous nous trouvons incontestablement dans le champ 
d'application de 1' incompatibilité édictée par 1 'article 
L.O. 146-1°. 

Reste à voir les deux exceptions à cette incompatibilité définies 
par l'article L.O. 148. 

Le premier alinéa de cet article dispose que: "Nonobstant les 
dispositions des articles L. o. 1 46 et L. O. 1 4 7 les députés 
membres d'un conseil général ou d'un conseil municipal peuvent 
être désignés par ces conseils pour représenter le département 
ou la commune dans des organismes d'intérêt régional ou local à 
la condition que ces organismes n'aient pas pour objet propre de 
faire ni de distribuer des bénéfices et que les intéressés n'y 
occupent pas de fonctions rémunérées". 

Ici encore le texte n'est pas clair, la notion d'"objet propre" 
ayant un contenu juridique imprécis. 

On pourrait objecter à cet égard que la société SORELIF n'a pas 
pour "finalité première" la réalisation de bénéfices puisque les 
sommes collectées seront normalement affectées à la construction 
du canal Rhin-Rhône. 

Mais "objet propre" ne signifie pas ici "finalité propre". En 
effet, le champ d'application de l'article est très large 
puisqu'il vise "tous organismes d'intérêt régional ou local". On 
peut donc penser que l'exception a entendu viser les organismes 
d' intérêt local qui, de par leur régime juridique et leurs 
statuts, n'ont pas vocation à réaliser des bénéfices, par exemple 
les associations ou les caisses d'épargne. 

La SORELIF, société par actions simplifiée, qui est régie par le 
droit commun des sociétés -la loi du 24 juillet 1966 sur les 
sociétés commerciales- a dans ses statuts un article 27 qui 
prévoit la réalisation d'un "bénéfice distribuable" aux 
actionnaires. Elle a bien "pour objet propre" de réaliser et de 
distribuer des bénéfices. Le conseil de Monsieur BEAUMONT en 
convient d'ailleurs dans son dernier mémoire. 

J'en viens au deuxième alinéa de l'article L.O. 148, nouvelle 
exception aux incompatibilités, aux termes duquel: "Les députés 
même non membres d'un conseil général ou d'un conseil municipal, 
peuvent exercer les fonctions de président du conseil 
d'administration ... des sociétés d'économie mixte d'équipement 
régional ou local ... lorsque ces fonctions ne sont pas 
rémunérées". 

. . . / ... 
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Il est constant que Monsieur BEAUMONT ne sera pas rémunéré pour 
les fonctions qu'il entend exercer à la présidence du conseil 
d'administration de la SORELIF. Les statuts de la société 
l'interdisent. 

Mais la SORELIF peut-elle être considérée comme une S.E.M. 
d'équipement régionale ou locale? Sa mission est à l'évidence 
une mission d'équipement. 

Mais est-ce une S.E.M. régionale ou locale? Je ne le crois pas. 
Comme les S.E.M., elle réunit certes des capitaux publics et 
privés même si la part de ces derniers est tout à fait symbolique 
(50 % du capital social appartient à E.D.F. et 50 % à la C.N.R. 
dont une infime fraction du capital est privée). Mais ce cas de 
figure où les actionnaires privés sont très minoritaires et 
réduits à un rôle passif n'est pas rare et ne fait pas obstacle 
à la qualification juridique de S.E.M. (c'est le cas par exemple 
de la S.N.I.A.S. ou encore de la Compagnie générale maritime). 

c'est davantage la composition de la SORELIF -elle est issue d'un 
"mariage" défini par la loi entre Electricité de France, bailleur 
de fonds du projet, et la Compagnie nationale du Rhône, maître 
d'ouvrage- et son champ d'activité "pluri-régional" qui font que 
cette société ne peut être regardée comme une société d'économie 
mixte régionale ou locale: elle n'est pas non plus l'émanation 
d'une région, d'un département ou d'une commune auquel elle 
serait rattachée institutionnellement. 

Je vous propose donc de considérer que Monsieur BEAUMONT ne peut 
bénéficier d'aucune des deux exceptions prévues à 1 'article 
L.O. 148 aux incompatibilités édictées par l'article L.O. 146. 
Son mandat de député est donc incompatible avec les fonctions de 
président de la SORELIF. 

Mais il l'est également avec les fonctions de simple 
administrateur. En effet 1' article L. 0. 147 interdit à tout 
député d'accepter, au cours du mandat, une fonction de membre du 
conseil d'administration de 1 'une des sociétés visées à 1 'article 
L.O. 146. 

J'avais évoqué que pouvait être également applicable le 3° de 
l'article L.O. 146. Ce que je propose pour le 1° de l'article 
L.O. 16 rend inutile l'examen du 3° mais je puis dire qu'il 
s'appliquerait aussi, et très nettement, dans le même cadre que 
notre jurisprudence Gatel. 

L'article L.O. 146-3° dit: "Sont incompatibles avec le mandat 
parlementaire les fonctions de président ... , exercées dans 3° les 
sociétés ou entreprises dont l'activité consiste principalement 
dans l'exécution de travaux, fournitures ou services, pour le 
compte ou sous le contrôle de l'Etat, d'une collectivité, ou d'un 
établissement public, ou d'une entreprise nationale". 

. .. / ... 
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N'allons pas plus loin que "travaux sous le contrôle de l'Etat". 
Aux termes des statuts de la SORELIF: 

- l'Etat a droit de veto sur toutes les décisions du conseil 
d'administration de la SORELIF; 

- les tranches de travaux à exécuter sont décidées par décret 
après avis du F.D.E.S. ; 

la SORELIF est soumise au contrôle de l'Etat sur les 
entreprises nationales. 

L'article L.O. 146-3° s'appliquerait aussi. 

Dans ces conditions, et au terme de ce rapport dont vous voudrez 
bien excuser peut-être le pointillisme, je vous propose de 
décider que les fonctions de membre et de président du conseil 
d'administration de la société "SORELIF Saône-Rhin" sont 
incompatibles avec 1' exercice par Monsieur BEAUMONT de son mandat 
de député. 

Monsieur le Président : Je remercie le rapporteur pour l'ensemble 
des précisions qu'il nous a données et j'ouvre la discussion. 

Monsieur ROBERT : Je conclus comme le rapporteur mais en 
empruntant le raisonnement de Monsieur BEAUMONT, en le retenant 
toutefois à son détriment. 

Je ne suis pas sûr que nous ne déformions pas les articles 
L.O. 145 et L.O. 146 du code électoral en appliquant l'article 
L.O. 146 au présent cas. 

Il apparaît que les incompatibilités ont été divisées en deux. 
L'article L.O. 145 concerne les sociétés publiques, l'article 
L.O. 146 les sociétés privées, sous réserve qu'elles vérifient 
certaines conditions. 

Si vous appliquez l'article L. O. 146, cela veut dire que la 
SORELIF entre dans le champ d ' application de l'article L.O. 146. 
Ce serait donc une société privée qui serait sensée répondre aux 
conditions posées par cet article. 

Je me demande si l'on ne va pas nous reprocher de ne pas avoir 
appliquer le bon article, à savoir l' article L. 0. 1 45. Ma 
conviction est que la SORELIF est une entreprise publique 
nationale, même si l'on peut douter du caractère national de la 
Compagnie nationale du Rhône. 

Si l'on applique l'article L.O. 145, se pose alors la question 
de l'exception prévue par son deuxième alinéa. Il me semble que 
Monsieur BEAUMONT ne peut pas bénéficier de la dérogation, 
puisque l'on ne sait pas à quel titre il a été désigné. Donc, on 
aboutit au même résultat d'incompatibilité. A force d'être 
adroit, j'ai l'impression que l'on manipule les textes et il me 

... / ... 
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semble qu'il est trop facile, quand on est en face d'un obstacle, 
de le sauter. 

Monsieur ABADIE : Le Professeur ROBERT a pris ce qu'a dit la 
doctrine sur la distinction entre l'article L.O. 145 et l'article 
L.O. 146, le premier concernant les "fonctions publiques" et le 
second des fonctions privées. Or cette distinction ne tient pas. 
La doctrine n'a pas donné tous les éléments du problème. 

Si telle était bien la distinction à faire, de qui relèveraient 
les entreprises publiques non nationales et les établissements 
publics non nationaux? Il y aurait un vide juridique, ce qui est 
impossible. 

L'intérêt de ma solution est de ne pas entrer dans la 
problématique difficile et contestée du caractère non cumulatif 
des articles L.O. 145 et L.O. 146. 

Comme nous avons dit que la SORELIF était une entreprise dont on 
ne savait pas si c'était une entreprise publique nationale -on 
ne peut pas dire géographiquement si elle est régionale ou 
nationale-, je propose de ne pas innover et de faire comme dans 
l'affaire Gatel, en allant directement à l'article L.O. 146. Si 
nous avions une affaire où les choses étaient plus flagrantes et 
classables, je serais d'accord avec votre suggestion, mais il ne 
me paraît pas que ce soit le bon dossier. Ce n'est donc pas 
seulement une habileté. 

Madame LENOIR: Je suis perplexe car l'on se trouve devant une 
saisine fondée sur un article relatif à la nature juridique de 
l'activité de la société et, d'autre part, à un article relatif 
au statut de l'entreprise. 

Il y a une troisième solution qui consiste à se fonder sur le 
fait que les incompatibilités sont d'interprétation stricte; je 
suis pour l'absence d'incompatibilité. Il est sûr que l'activité 
de l'entreprise entre dans le champ de l'article L.O. 146. 

Je vois difficilement comment la Compagnie nationale du Rhône, 
qui a un capital très largement public, dirigée par l'Etat, les 
travaux étant définis et déterminés par l'Etat, n'aurait pas le 
caractère d'entreprise nationale. Je me reporte d'ailleurs aux 
débats que nous avons eus lors de l'examen de la loi 
d'orientation pour 1' aménagement du terri taire à propos des 
rapports entre Electricité de France et la Compagnie nationale 
du Rhône. Dans ces conditions, Monsieur BEAUMONT peut-il échapper 
à 1' incompatibilité en tant qu' il est président du conseil 
général? 

Pour répondre à cette question, il faut s'interroger sur la 
notion de "désigné du fait" ; il est difficile de ne pas 
envisager les portes de sortie qui sont offertes par le code: 
l'article L.O. 145 doit être examiné dans tous ses éléments. 

S'il est désigné du fait de son mandat, il n'y a pas 
d'incompatibilité. 
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Monsieur le Président : Cette question est particulièrement 
importante. 

Monsieur ABADIE : Je me suis expliqué sur ce point et j 'ai 
indiqué que Monsieur BEAUMONT n'avait pas été désigné directement 
du fait de son mandat électoral local. Je vous rappelle les deux 
interprétations que j'ai précédemment développées, à propos du 
lien qui doit exister entre la désignation et le mandat électoral 
local : celle du Président DAILLY, qui confère une certaine 
souplesse à ce lien, celle de Monsieur FANTON, présentée à 
l'Assemblée nationale, qui a retenu la notion de lien direct. 

Si nous admettons que 1' entreprise entre dans le champ de 
l'article L.O. 145, nous allons devoir choisir entre les deux 
interprétations sur le deuxième alinéa de l'article L.O. 145. 

Monsieur FAURE: Sur cet article L.O. 145, je crois qu'il s'agit 
d'une entreprise nationale. 

Il me semble difficile d'aller contre cette solution. La SORELIF 
est du même type que les entreprises nationales que vous avez 
citées dans votre rapport. 

Reste le problème de l'exception; jamais il n'est écrit que le 
lien doit être direct entre le mandat et la désignation au 
conseil d'administration. S'il n'était pas élu, la question ne 
se poserait pas. Il est désigné par les collectivités locales au 
sein de la Compagnie nationale du Rhône où elles sont 
représentées es qualités. 

Je trouve donc que la situation de Monsieur BEAUMONT entre dans 
le deuxième alinéa de l'article L.O. 145 ; il n'y a donc pas 
d'incompatibilité. 

Monsieur AMELLER: Je suis pour l'incompatibilité, à un double 
titre : au titre de 1' article L. 0. 1 45 et aussi au titre de 
l'article L.O. 146. 

L'incompatibilité est patente. Je crois que 1 'on ne peut pas 
écarter 1' article L. 0. 1 46 car le Bureau a demandé que 1 'on 
examine la question par rapport à cet article. Sans doute la 
SORELIF peut-elle être considérée comme une entreprise nationale. 
Dans ce cas, je crois qu'il faut retenir 1' interprétation de 
Monsieur FANTON quant à l'exception posée par le deuxième alinéa 
de l'article L.O. 145. 

Monsieur RUDLOFF: Si l'on veut retenir l'article L.O. 145, le 
deuxième alinéa me paraît jouer, sans aucun doute. Mais la 
question demeure s'agissant de déterminer s'il s'agit d'un 
équipement interrégional ou national. 

Aussi, je pense qu'il faut passer par dessus l'article L.O. 145 
et retenir l'article L.O. 146. 

. .. / ... 
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Monsieur le Président: Je suis tenté de suivre le raisonnement 
de Monsieur RUDLOFF en allant toutefois un peu plus loin. 

L'article L. O. 145 est bien ciselé dans son principe et son 
exception, mais on en voit les limites. 

Il y a en premier lieu le problème de l'entreprise nationale. 

Il y a en second lieu l'interrogation quant à la notion de 
désignation en tant gu' élu local. Est-ce gu' il apparaît que 
Monsieur BEAUMONT est désigné es qualité de président du conseil 
général ? Non. Il est donc désigné par 1 'assemblée locale 
départementale pour être membre d'une des premières composantes 
de la Compagnie nationale du Rhône, les administrateurs, puis il 
a été proposé pour représenter la C.N.R. au sein du conseil 
d'administration. 

Je ferai la comparaison entre membre du conseil d'administration 
et président. En tant que président, le lien est encore plus ténu 
avec 1' assemblée départementale. Or nous sommes saisis de la 
compatibilité du mandat de député avec les fonctions de membre 
du conseil d'administration et de président de la société. Il me 
semble qu'il faudrait donc emprunter le chemin de repli qu'est 
l'article L.O. 146. 

Ce n'est pas très brillant comme sortie, mais je la préfère 
néanmoins. 

Monsieur CABANNES : J'ai l'impression que je partage la 
perplexité de Madame LENOIR. Nous n'avons pas assez exploré la 
notion de droit strict gui réglemente la matière. Je me demande 
si la compatibilité ne sera pas la meilleure solution. Mais je 
m'interroge même sur cette solution. C'est une sorte de droit 
pénal gui ne dit pas son nom et gui doit être d'interprétation 
stricte. 

Monsieur ROBERT: Compte tenu de toutes les interrogations que 
nous avons, je me rallie à la solution du rapporteur. 

Monsieur AMELLER: Je me rallie aussi. 

Madame LENOIR: Dans le doute, condamnons l'accusé ..• 

Monsieur FAURE : Il n'y a pas de doute sur le terrain de 
l'article L.O. 146. 

Le rapporteur lit le projet de décision. 

Tous les membres votent pour, sauf Monsieur FAURE et Madame 
LENOIR gui s'abstiennent. 

Monsieur le Président 
BRAOUEZEC. 

Nous poursuivons avec l'affaire 

. .. / ... 
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Monsieur ABADIE: 

Le 5 octobre 1995, le Bureau de l'Assemblée nationale a saisi le 
Conseil constitutionnel, sur le fondement de l'article L.O. 151 
du code électoral, afin qu'il apprécie si Messieurs Patrick 
BRAOUEZEC et Charles JOSSELIN, députés, se trouvent dans un cas 
d'incompatibilité. 

En fait, le bureau de 1 'Assemblée n'a pas douté de cette 
incompatibilité, puisque dans sa réunion du 19 juillet 1995 il 
a considéré "que les articles L. O. 1 46 et L. O. 14 7 du code 
électoral étaient applicables à ces 2 députés sans que puissent 
être invoquées les dispositions de l'article L.O. 148". Cette 
décision leur a été notifiée. Mais les 2 députés ont contesté 
cette décision et réclamé, au titre de l'article L.O. 151 que le 
Conseil constitutionnel soit saisi, ce que le bureau de 
l'Assemblée a fait. 

La situation est la suivante le 8 mars 1995, l'assemblée 
générale ordinaire de la S.C.E.T. (Société centrale pour 
l'équipement du territoire) gui est une filiale de la Caisse des 
dépôts et consignations, a procédé au renouvellement, pour cinq 
ans, du mandat de l'ensemble de ses administrateurs. 

Parmi ceux-ci figuraient deux députés : Monsieur BRAOUEZEC et 
JOSSELIN, et deux sénateurs : Messieurs DESCOURS et REVOL. Ces 
quatre parlementaires ont informé de leur nomination les bureaux 
de leurs assemblées respectives, comme leur en faisaient 
obligation les dispositions du 3ème alinéa de l'article L.O. 151 
du code électoral. Mais alors que le Bureau du Sénat admettait 
la compatibilité des fonctions d'administrateur de la S.C.E.T. 
avec l'exercice du mandat parlementaire des intéressés, le Bureau 
de l'Assemblée nationale lors de sa séance du 19 juillet 1995 les 
estimait au contraire incompatibles. 

En conséquence, Messieurs BRAOUEZEC et JOSSELIN étaient informés, 
par courrier du 20 juillet 1995, de la position du Bureau, et 
invités à faire savoir au Président de l'Assemblée s'ils 
entendaient conserver leurs fonctions d'administrateurs de la 
S.C.E.T. 

Tous deux répondaient qu'en raison de la divergence 
d'appréciation des bureaux, ils souhaitaient que la question soit 
tranchée par le Conseil constitutionnel dont la décision 
s'imposerait aux deux assemblées. 

Et Monsieur BRAOUEZEC d'ajouter, en note de bas de page, qu'"un 
esprit malveillant -pas le sien précise-t-il pourrait voir dans 
les décisions contraires des deux bureaux la volonté d'évincer 
les deux élus "de gauche" du conseil d'administration de ia 
S.C.E.T ... 

C'est ainsi que la décision que nous prendrons aujourd'hui dans 
cette affaire commandera vraisemblablement le sort non seulement 
des deux députés mais également des deux sénateurs, membres du 
conseil d'administration de la S.C.E.T. 
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L'incompatibilité est, de mon point de vue, manifeste au regard 
des dispositions des articles L.O. 146-3° et L.O. 147 du code 
électoral. 

Il est remarquable à cet égard que ni Monsieur BRAOUEZEC ni 
Monsieur JOSSELIN n'ont jugé utile de produire d'observations en 
défense devant le Conseil. 

Côté Sénat, le Secrétaire général a téléphoné à Monsieur Ollé
Laprune au sujet du "laissez-aller" du Sénat. Celui-ci a 
répondu: "Oh, il s'agissait d'une simple reconduction, et on a 
laissé passer ... " 

Quant au Ministre de l'économie et des finances il affirme certes 
que la situation des intéressés "n'appelle pas d'observations de 
[sa] part sur le plan juridique". Mais la description qu'il fait 
des activités de la S.C.E.T. fait tomber à l'évidence cette 
société dans le champ d'application de l'article L.O. 146-3° du 
code électoral. 

Selon l'article L.O. 146-3°, sont notamment incompatibles avec 
le mandat parlementaire les fonctions de président du conseil 
d'administration exercées dans les sociétés ou entreprises dont 
l'activité consiste principalement dans l'exécution de travaux, 
la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou 
sous le contrôle de l'Etat, d'une collectivité ou d'un 
établissement public ... ". 

Or la S.C.E.T. est une société anonyme, créée en 1955 et détenue 
à 99 % par la société "Groupe S.C.E.T.", holding qui regroupe 
l'ensemble des filiales de la caisse des dépôts spécialisées dans 
les services aux communes. La société "Groupe S. C.E. T." est elle
même détenue à 82 % par la Compagnie Caisse des dépôts 
développement (C3D), laquelle regroupe l'ensemble des filiales 
techniques de la C.D.C., cette dernière possédant 99 % du capital 
de C3D. 

L'article 2 des statuts de la S.C.E.T. décrit avec précision 
l'objet social de cette société 

Article 2 : "La S.C.E.T. a pour objet principalement de faciliter 
les initiatives des collectivités territoriales dans les domaines 
de leurs compétences. 

Elle intervient soit directement auprès des collectivités, soit 
auprès de leurs émanations (SEM, associations) : 

- elle fournit des prestations de conseil au niveau des études 
préalables; 

elle met à leur disposition des services d'assistance 
administrative, financière, technique, juridique et fiscale; 

... / ... 
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- elle concourt à toutes opérations d'aménagement de construction 
d'ouvrages ou de bâtiments de toutes natures, à l'exploitation 
de tous services à caractère industriel et commercial ou de 
services d'intérêt général ••• ". 

Concrètement, la S.C.E.T. propose des prestations d'assistance 
financière et comptable ainsi que de conseil en matière juridique 
et fiscale, notamment pour la gestion de services publics 
industriels et commerciaux. 

Elle assiste également les collectivités dans la maîtrise 
d'ouvrage de grands projets urbains : réaménagement de centres 
villes ou de quartiers en difficulté, construction de parcs de 
stationnement ou d'établissements scolaires, ou dans des projets 
d'équipement ou d'aménagement di vers : distribution d'eau et 
assainissement ou encore traitement des déchets. 

Dans ces candi tians -et c'est ce qu'affirme le Ministre de 
l'économie et des finances dans ses observations- la S.C.E.T. 
apparaît comme une société de prestations de services au profit 
des collectivités locales et de leurs S.E.M. d'aménagement et 
d'exploitation. 

Ajoutons que dans la mesure où elle participe étroitement à 
l'exécution de travaux de construction et d'aménagement urbain 
ou foncier, elle pourrait également être regardée comme ayant une 
activité "d'exécution de travaux", si du moins on retient une 
acception large de cette expression. 

Nous sommes donc assurément au coeur du champ d'application de 
l'article L.O. 146-3°. 

La seule hésitation que l'on pourrait avoir tient au fait que 
l'activité de la S.C.E.T. est essentiellement dirigée vers les 
S.E.M. 

Mais je ne conclurai pas pour autant à 1' inapplicabili té en 
l'espèce de l'article L.O. 146-3°. 

Ce serait en effet faire une lecture par trop formaliste du texte 
qui s'applique aux sociétés "dont l 'activité consiste 
principalement dans l'exécution de travaux, la prestation de 
services pour le compte d'une collectivité publique". Ce texte 
n'exige pas, on le voit, que le bénéficiaire direct des 
prestations soit la collectivité. Les prestations exécutées au 
profit des S.E.M. locales sont bien à mon sens exécutées "pour 
le compte" des collectivités locales intéressées. 

Au demeurant l'article 2 du statut se borne à affirmer que la 
S.C.E.T. intervient "soit directement auprès des collectivités, 
soit auprès de leurs émanations : S.E.M. ou associations", la 
proportion entre services rendus aux communes ou aux S.E.M. 
pouvant varier d'une année sur l'autre ... 

. .. / ... 
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Par ailleurs, aujourd'hui, de nombreuses communes reprennent à 
leur compte les activités auparavant confiées à leurs S.E.M. 

Je vous propose donc de nous fonder sur l'activité de la S.C.E.T. 
telle qu'elle est décrite par ses statuts pour affirmer que cette 
société entre dans le champ d'application de l'article L.O. 146-
30_ 

Mais cette disposition prohibe seulement le cumul du mandat de 
député avec la fonction de président du conseil d'administration 
des sociétés en cause. 

Or Messieurs BRAOUEZEC et JOSSELIN sont seulement membres du 
conseil d'administration de la S.C.E.T .. 

Il faut donc faire intervenir ici l'article L.O. 147 qui interdit 
aux députés "d'accepter, en cours de mandat, une fonction de 
membre du conseil d'administration de l'une des sociétés visées 
à l'article L.O. 146". 

J'arrive ainsi à la deuxième difficulté de cette affaire : 
Messieurs BRAOUEZEC et JOSSELIN, on 1' a dit, étaient déjà 
administrateurs de la S.C.E.T, le premier depuis le 20 avril 1994 
-il avait remplacé Monsieur RIMBAULT, décédé- et le deuxième 
depuis le 9 avril 1987. 

Peut-on, dans ces conditions, les regarder comme "ayant accepté, 
en cours de mandat" un poste d'administrateur, au sens de 
l'article L.O. 147? 

De mon point de vue, cela ne fait aucun doute: la lettre même 
du texte l' impose. En effet en cas de renouvellement de son 
mandat, l'administrateur doit "accepter" cette nouvelle 
désignation. 

Il convient, à cet égard, de comparer le texte de l'article L.O. 
147 avec celui de l'article précédent, l'article L.O. 146-1, que 
nous avons interprété dans l'affaire MARINI et qui interdit à 
tout député "de commencer à exercer une fonction de conseil qui 
n'était pas la sienne avant le début de son mandat". 

Si l'article L.O. 147 avait de la même façon interdit à tout 
député de commencer à exercer une fonction d'administrateur qui 
n'était pas la sienne avant le début de son mandat, nul doute que 
nous n'aurions pas vu d'incompatibilité dans la présente affaire. 

Mais 1' article L. 0. 147 interdit à un député "d'accepter en cours 
de mandat" les fonctions d'administrateur, ce qui est à 
l'évidence le cas de Messieurs BRAOUEZEC et JOSSELIN. 

Pour l'ensemble de ces motifs, je vous propose de dire que les 
fonctions de membré du conseil d'administration de la S.C.E.T. 
sont incompatibles avec le mandat de député de Messieurs 
BRAOUEZEC et JOSSELIN. 

. .. / ... 
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Monsieur le Président: Qui demande la parole? 

Monsieur AMELLER : Je suis d'accord avec les conclusions du 
rapporteur mais pour donner plus de force à la démonstration, 
j'aurais placé le considérant relatif à l'article L.O. 147 en 
tête du projet de décision. 

Monsieur le Président: Monsieur le Secrétaire général. 

Monsieur le Secrétaire général : Je comprends la remarque de 
Monsieur AMELLER. Mais il est difficile d'inverser les deux 
paragraphes, la logique du code est celle-là. Il y a une 
incompatibilité au sens strict à l'article L.O. 146 qui est 
ensui te élargie par 1' article L. O. 1 4 7. Je suggère seulement 
d'ajouter deux titres : 

- sur les fonctions de président du conseil d'administration, 
- sur les fonctions de membre du conseil d'administration. 

Monsieur DAILLY: Ces deux députés étant déjà administrateurs. 
Que s'est-il passé à l'époque? 

Monsieur le Président : Le bureau n'avait pas été saisi! Tout 
simplement! L'exigence de déclaration a été posée par la loi du 
19 janvier 1995. Le bureau n'avait donc pas eu l'occasion de 
s'exprimer. 

Monsieur DAILLY: La réponse me satisfait. 

Monsieur le Président: Qui est pour la solution? 

Le vote est acquis à l'unanimité. 

Monsieur le Président : Et sur la rédaction? 

Monsieur AMELLER 
l'article L.O. 147. 

Je propose toujours d'évoquer d'abord 

Monsieur le Secrétaire général : Dans ces conditions, il faut 
citer l'article L.O. 147, dire qu'il y a lieu à application de 
cet article, puis dire que parmi les sociétés qui figurent à 
l'article L.O. 146, se trouvent les sociétés prestataires de 
services pour le compte des collectivités locales. 

Monsieur le Président : Le service juridique proposera donc 
demain une rédaction dans ce sens. Passons maintenant à 1' affaire 
Boyer, au rapport du Ministre d'Etat. 

Monsieur FAURE : La présente affaire est relative à une 
déchéance, importante par sa nature même, mais très facile à 
résoudre. Je vais être relativement bref, mais si l'on voulait 
être tout à fait complet, je devrais vous expliquer la double 
saisine dans cette procédure, celle du Garde des sceaux et celle 

... / ... 
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du Procureur général près la Cour d'appel de Saint-Denis de la 
Réunion. 

On pourrait longuement discuter sur la saisine du procureur 
général; mais peu importe la réponse puisque la saisine du Garde 
des sceaux est suffisante. 

Je passerai donc directement au fond. 

Ce n'est pas la première fois que le Conseil constitutionnel est 
saisi d'une demande de déchéance, puisqu'il s'agit exactement de 
la septième affaire qui lui est soumise; la dernière décision 
est au demeurant récente, c'est celle en date du 12 mai 1995, 
concernant Monsieur DURR, (décision n° 95-6 D) au rapport de 
Monsieur le Professeur ROBERT. 

Je commencerai par un rappel de la situation pénale de Monsieur 
BOYER : sui te à une information judiciaire ouverte le 1 2 octobre 
1992, Monsieur BOYER, président du conseil général de la 
Réunion, sénateur de la Réunion, a été renvoyé devant le tribunal 
correctionnel de Saint-Denis et condamné par jugement du 
25 mars 1994 à la peine de quatre ans d'emprisonnement dont deux 
ans avec sursis simple et 500 000 francs d'amende avec 
interdiction pendant cinq ans des droits mentionnés aux 1°, 2° 
et 3° de l'article 131-26 du code pénal, pour des faits de 
corruption passive ; sans entrer dans le détail des faits 
reprochés ni du mécanisme complexe et dans lequel de nombreuses 
personnes, parmi lesquelles d'autres élus, ont été impliquées, 
mis en place dans ce département d'outre-mer pour la passation 
de certains marchés, j 'indiquerai seulement ceci : - une première 
série de faits lui a été reprochée relative à l'attribution par 
le conseil général de la Réunion du marché de la billetterie 
unique en matière de transports par autocars sur le réseau 
urbain; après avoir assuré deux conseillers généraux membres de 
l'association "services exploitation et gestion des gares 
routières de la Réunion" (SEGAR), qu'il leur ferait obtenir à 
l'occasion du marché de la billetterie unique, une commission 
occulte en échange de prêts d'autobus, Monsieur BOYER a écarté 
les services compétents du conseil général au profit de la SEGAR, 
ce qui a conduit au choix de la procédure d'appel d'offres 
restreint puis au lancement de cet appel d'offres avant 
l'adoption du cahier des charges et à l'attribution du marché, 
à la société ITI OI associée à AEM MEGRAS, qui avaient conclu un 
pacte de corruption avec les conseillers généraux précédemment 
cités. 

- S'agissant de la deuxième série de faits, il s'agit de la 
corruption passive reprochée à Monsieur BOYER à l'occasion de 
l'organisation des transports scolaires d'une commune, celui-ci 
ayant usé de son influence pour favoriser 1' attribution du marché 
à une société, cette dernière s'étant engagée à mettre 
gratuitement à sa disposition des autocars en vue de ses réunions 
politiques. 

La Cour d'appel de SAINT-DENIS de la REUNION a confirmé, par 
arrêt en date du 29 juillet 1994, le jugement en ce qu'il a 
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retenu la culpabilité de Monsieur BOYER sur les faits reprochés, 
et quant à la sanction pénale, l'a confirmé en ce gui concerne 
la peine d'amende de 500 000 francs et l'interdiction des droits 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l'article 131-26 du code pénal, 
mais l'a réformé pour le surplus et a condamné l'intéressé à la 
peine de quatre ans d'emprisonnement dont trois ans avec sursis 
assorti d'un délai d'épreuve de trois ans conformément aux 
articles 132-40 et 132-46 du code pénal. 

J'indiquerai enfin que Monsieur BOYER a été placé en détention 
provisoire du 16 juillet 1993 au 8 juillet 1994, date à laquelle 
la Cour d'appel de SAINT-DENIS a prononcé sa mise en liberté 
assortie d'un contrôle judiciaire. 

La Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé par Monsieur BOYER 
contre cette décision, par arrêt du 9 novembre 1995. 

La décision de condamnation et d'interdiction des droits 
civiques, civils et de famille qu'elle pose est définitive. 

Or, il résulte de l'article L.O 136 du code électoral applicable 
aux sénateurs en vertu de l'article L.O 296 du même code, qu'est 
déchu de plein droit de la qualité de membre du Sénat celui gui 
pendant la durée de son mandat, se trouve dans l'un des cas 
d'inéligibilité prévu par le code électoral ; sont ainsi 
inéligibles, en application de l'article L. O. 130 : "les 
individus privés par décision judiciaire de leur droit 
d ' éligibilité, en application des lois gui autorisent cette 
privation". 

La déchéance de Monsieur BOYER est donc bien acquise; compte 
tenu de notre jurisprudence la plus récente, aucun problème ne 
se pose gui n'a déjà été résolu; en effet, lors des débats ayant 
conduit à l'adoption de la décision précitée du 12 mai 1995, nous 
avons abordé longuement l'une des questions essentielles gui est 
celle de la date à compter de laquelle court la déchéance; elle 
a été résolue et je rappellerai simplement que nous avons décidé 
de ne pas mentionner la date de prise d'effet de la déchéance. 

Monsieur le Président : C'était une question importante que celle 
de la date. 

Madame LENOIR: Je souhaite que nous revenions sur nos errements 
passés et demande que nous fixions la date, celle de la décision 
de la Cour de cassation. 

Monsieur AMELLER: Je suis de cet avis. 

Monsieur ROBERT: Je suis aussi constant et m'en tiens à notre 
précédente jurisprudence. 

Monsieur le Président: Nous allons nous en tenir à la sagesse 
de Monsieur le rapporteur et ne pas nous engager dans le problème 
de la requête du Procureur général. Quant à la date de la prise 

... / ... 
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d'effet de la déchéance, nous en restons à notre dernière 
jurisprudence. 

(Le projet est mis au vote et adopté à l'unanimité). 


